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le Directeur général, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l' urbanisme, 

Vu le code de justice administrative, 
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Vu le décret n• 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement Public Foncier d'lie
de-France modifié par le décret n•2009-1542 du 11 décembre 2009 puis par le décret n• 2015-525 du 12 
mai 2015 portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements publics fonciers des Hauts-de-Seine, 
du Val-d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination du Directeur général de l'Etablissement 
Public Foncier d' lie-de-France, 

Vu la loi modifiée numéro 2000-1208 relative à la solidarité et au renouvellement urbain en date du 13 
décem bre 2000, 

Vu la loi numéro 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, et notamment son article 1 qui vise à la 
réa lisation chaque année de 70 000 logements géographiquement et socialement adaptés sur la Région 
lie-de-Fra nee, 

Vu le schéma directeur de la région lie-de-France approuvé par décret n•2013-1241 du 27 décembre 2013, 
visant notamment à favoriser la const ruction de logements 

Vu le plan loca l d' urbanisme (PLU) de la ville de Rosny-Sous-Bois approuvé le 19 novembre 2015 et son 
projet d'aménagement et de développement durable (PADD), 

Vu le programme local de l' habitat approuvé le 17 décembre 2013 pour la période 2013-2018, 

Vu le sect eur d'études de la future ZAC« Grand Pré »,dont les objectifs et les modalités de la concerta tion 
ont été approuvés par délibération n•19 du Conseil Municipal en date du 16 décembre 2014, ~ 



Vu l'étude Bres et Mariolle de septembre 2015, relative à la préfiguration de l'aménagement opérationnel 
de la future ZAC« Grand Pré », 

Vu le Programme pluriannuel d'intervention 2016-2020 de l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France, 
adopté par son conseil d'administration le 15 septembre 2016, 

Vu la délibération du 19 juin 2013 n• B13-2-3 du Bureau de l'Etablissement Publ ic Foncier d' lie-de-Fra nce 
appro uvant la convention d'intervention foncière entre la commune de Ro sny-Sous-Bois et l'Etablissement 
Public Foncier d' lie-de-France, 

Vu la délibération n•12 du 25 juin 2013 du Conseil municipal de la ville de Rosny-Sous-Bois approuvant la 
convention d' intervention foncière entre la commune de Rosny-Sous-Bois et l'Etablissement Public Foncier 
d' lie-de-France, 

Vu la convention d'intervention foncière entre la commune de Rosny-Sous-Bois et l'Etablissement Public 
Foncier d'lie-de-France signée le 5 septembre 2013, 

Vu la délibération du 4 novembre 2015 n• B15-2-A13 du Bureau de l 'Etabli ssement Public Foncier d'lie-de
France approuvant l'avenant 1 à la convention d' intervention foncière entre la commune de Rosny-Sous
Bois et l'Etablissement Public Foncier d' lie-de-France, 

Vu la délibération n•15 du 24 septembre 2015 du Consei l municipal de la ville de Rosny-Sous-Bois 
approuvant l'avenant 1 à la convention d'intervention foncière entre la commune de Rosny-Sous-Bois et 
l'Etablissement Public Foncier d'ile-de-France, 

Vu l'avenant 1 à la convention d' intervention foncière entre la commune de Rosny-Sous-Bois et 
l'Etablissement Public Foncier d' lie-de-France signé le 22 décembre 2015, 

Vu la délibération du 30 novembre 2018 n• B18-5-A21 du Bureau de l'Etablissement Public Foncier d' lie
de-France approuvant l'avenant 2 à la convention d'intervention foncière entre la commune de Rosny
Sous-Bois et l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France, 

Vu la délibération n•12 du 26 décembre 2018 du Conseil municipa l de la vil le de Rosny-Sous-Bois 
approuvant l'avenant 2 à la convention d'intervention foncière entre la commune de Rosny-Sous-Bois et 
l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France, 

Vu l'avenant 2 à la convention d' intervention foncière entre la commune de Ro sny-Sous-Bois et 
l'Etablissement Public Foncier d' lie-de-France signé le 26 mars 2019, 

Vu la déc laration demande d'acquisition établie par M Maurice NATAF, en applicat ion des articles L. 213.2 
et R. 213.5 du code de l' urbanisme, reçue le 2 mars 2020 en mairie de Rosny-Sous-Bois, relative au pavillon 
d'habitation sis 2, rue Louise Michel, cadastré section 1 n•11o, 270 et 272, de 160 m2 de surface habitable 
déc larée, sur un terrain d' une superficie totale de 1011 m2

, libre de toute occupat ion, moyennant le prix 
de NEUF CENT VINGT CINQ MILLE EUROS (925.000 €) en valeur libre, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Rosny-Sous-Bois en date du 25 juin 1987 
inst aurant le droit de préemption urbain sur le territoire de la commune, 

Vu la délibération n• CT2017 /03/28 en date du 28 mars 2017 modifiant la délibération n•CT2017 / 02/28-09 
en date du 28 février 2017 par laquelle le Conseil de territoire a donné déléga tion au Président pour 
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l'exercice du droit de préemption urbain, ainsi que, plus largement, l'exercice des droits de préemption et 
du droit de priorité, dont I'EPT est titulaire ou délégataire en application du Code de l'urbanisme sur 
l'ensemble des territoires où il est institué, sauf dans les périmètres sur lesquels des délégations 
perm anentes ont ét é consent ies par les communes avant le transfert de la compétence droit de 
préemption urbain à I'EPT, ainsi que pour déléguer lui -même l'exercice de ces droits, 

Vu la décision de Monsieur le Président de I'EPT Grand Paris Grand Est en date du 23 juin 2020, portant 
délégation à I'EPFIF de l'exercice du droit de préemption urbain à l'occasion de la demande d'acquisition 
établie par M M aurice NATAF, reçue le 2 mars 2020 en mairie de Rosny-Sous-Bois, relative au pavillon 
d'habitat ion sis 2, rue Loui se Michel, ca dastré section 1 n•11o, 270 et 272, de 160m2 de surface hab itable 
décla rée, sur un terrain d' une superficie totale de 1011 m2

, libre de toute occupation, moyennant le prix 
de NEUF CENT VINGT CINQ MILLE EUROS (925.000 €) en valeur libre, 

Vu le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conse il d'administration de I'EPFIF le 20 juin 2019 
délégant à son Directeur Général, et, en cas d'empêchement, au Directeur Général adjoint, l'exercice du 
droit de préemption, 

Vu la demande de pièces adressée le 26 juin 2020 et leur réception les 1er et 2 juillet 2020, 

Vu la demande de visite adressée le 26 juin 2020 et la visite effectuée le 22 ju illet 2020, 

Vu l'avis de la Direction Nationale d'Interventions Domaniales en date du 23 juillet 2020, 

Vu le douzième alinéa de l'a rticle 11 du règlement intérieur institutionnel de l'Etablissement Public Foncier 
d' lie-de-France déléguant l'exercice du droit de préemption aux Directeurs Généraux Adjoints en cas 
d'absence ou d'empêchement du Directeur Général, 

Vu l'empêchement du Directeur Général, Monsieur Gill es Bouvelot, en congés du 27 juillet au 21 août 
2020 inclus, 

Vu la décision n•2020-36 constatant l'absence ou l'empêchement du directeur général d'exercer le droit 
de préemption et de priorité et son article F ' confiant le droit de préemption et de priorité au Direct eur 
généra l adjoint de l'Etablissement, Monsieur Michel Gerin du 27 juillet au 21 août 2020 inclus, 

Considérant : 

Considérant les obligations induites par l'a rticl e 55 de la loi relative à la solidarité et au renouve llement 
urbain en date du 13 décembre 2000, en matière de logement social, 

Considérant les ori entations du schéma di recteur de la région ile-de-France notamment en faveur de la 
densificat ion du t issu urbain not amment à proximité des gares du réseau du Grand Paris Express, 

Considérant l'objectif fixé par l'art icle 1 de la loi n•2010-597 re lative au Grand Paris, de construire 70 000 
logements géographiquement et socialement adaptés en Région ile-de-France, 

Considérant le cont rat de développement terr it ori al signé le 21 décembre 2015, poursuivant les objectifs 
de construction de 1 370 logements par an, sur le territoire des 5 communes signataires : Fontenay-sous-
Bo is, Le Perreux-Sur-Marne, Nogent -Sur-Marne, Neuilly- Plaisance et Rosny-Sous-Bois ~ 
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Considérant le Programme pluriannuel d' intervention, arrêté par le conseil d'administration de 
l'Etablissement Public Foncier d' lie-de-France fixant pour objectif prioritaire à I'EPFIF de contribuer à 
l'augm entation de la production de logements, 

Considérant que le PLH visé ci-dessus exprime l'objectif de réali sation de 1 015 logements neufs sur le 
secteur du Cent re-Ville de Rosny-Sous-Bois pour la période 2013-2018, 

Considérant le programme de la convention d'intervention foncière entre la ville de Rosny-Sous-Bois et 
I'EPFIF visant à réalise r 750 logements sur le périm ètre d' intervention, 

Considérant les acquisitions déjà réalisées dans le secteur dans le cadre de la convention d' intervention 
foncière (Allée des Papillons, ru e Albert Bouchet), 

Considérant que ces acti ons d'aménagement urbain tendant à augmenter l'offre de logements, nécessitent 
une m aîtrise foncière préalable, 

Considérant que la réa lisation de l'objectif poursuivi à savoir, «construire des logements, dont des 
logements sociaux », présente un intérêt général au sens de l'article L 300-1 du Code de l'Urbanisme, 

Considérant que l'acquisition du bien est st ra tégique pour la réa lisation des objectifs assignés, 

Décide: 

Article 1 : 
De proposer d'acquérir le pavillon d'habitation tel que défini dans la demande d'acquisition mentionnée 
ci-dessus sis 2, rue Louise Michel, cadastré section 1 nollO, 270 et 272, d'une superfi cie de 160m 2 de 
surface habitable, libre de toute occupation, au prix de SEPT CENT QUATRE VINGT DIX MILLE EUROS 

(790.000 €). 

Article 2: 
Le vendeur est informé qu'à compter de la notification de cette offre d'acquisit ion par exercice du droit 
de préemption, il dispose d'un délai de deux mois pour faire connaître par let tre recommandée avec 
accusé de réception : 

Soit qu' il accepte cett e offre, auquel cas la vente du bien au profit de I'EPFIF sera défini tive et 
devra être rég ularisée conformément aux dispos itions des articles L 213-14 et R 213-12 du Code 
de l' Urbanisme. L'acte de vente devra être signé dans les t rois mois et le prix payé dans les quatre 
mois à compter de la réception de votre lettre d'acceptation ; 

Soit qu' il maintient le prix figurant dans la déclaration d' intention d'a liéner ; dans cette hypothèse 
et confo rmément aux articles R 213-8 et R 213-11 du Code de l'Urbanisme, I'EPFIF l' informe de 
son intention de faire fixer la va leur de ce bien par la jurid ict ion compétente en matière 
d'expropriation; 

Soit qu' il renonce à l'a liénat ion. Dans ce cas et s'il envisage à nouveau de vendre le même bien, il 
sera tenu de sousc rire une nouvelle décla rat ion d'intent ion d'aliéner. 

Le service auquel la réponse doit parvenir est l'Etablissement Public Foncier d' lie de France-4-14 rue 

Ferrus-75014 PARIS. ~ 
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Article 3: 
La présente décision est notifiée à Monsieur le Préfet d'lie-de-France. 

Article 4: 
La présente décision sera notifiée par voie d'huissier, sous pli recommandé avec accusé de réception ou 
remise contre décharge à : 

• Monsieur M aurice NATAF, propriétaire, demeurant au 2 rue Louise Michel à Rosny-Sous-Bois (93110), 
• M adame Myriam NATAF, propriétaire, demeurant au 2 rue Louise Michel à Rosny-Sous-Bois (93110), 

Article 5: 
La présente décision fera l'objet d'un affichage en Mairie de Rosny-Sous-Bois. 

Article 6: 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans les deux mois à compter de sa 
notification ou de son affichage en mairie devant le Tribunal Admini strati f de Montreuil. 

Elle peut éga lement, dans le même délai de deux mois, faire l'objet d'un recou rs gracieux auprès de I'EPFIF. 
En cas de rejet du recours grac ieux par I'EPFIF, la présente décision de préempt ion peut faire l'objet d' un 
recours dans un délai de deux mois suivant la notification du rejet devant le Tribunal Administratif de 
M ontreuil. 

L'absence de réponse de I'EPFIF dans un délai de deux mois suivant la récept ion du recou rs graci eux 
éq uivaut à un rejet du recours. 

Fait à Pari s, le 18 août 2020 
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